
Le con:inisýsai ,m. l'a fait conduire à l'hôpital Saint-Louis,
d'oit il a étô, dili.-é su~r un hospice d'aliéné-

,CONSULTATION

Qielie conduite tenir envers les *cdtLholiques qui contrachtq:i
mariiage devant un ministre hérétique ?

Rèp. - S'il s'ag-it de revalider un mariage mixte contracté de-
vant le ministre d'un àuitre etiltel ou d'admettre aux sacrements
la partie. catlioliq te après un mariage valide aux. yeux de- 1'lEi(,l-
se (par e.temple par défat de publication du décret Tametsi) il
faut toujours demander à !'Ordinaire, le droit d'absoudre des
censures encourues ob favorent hoeresi datam Un décret de-la
Sacrée Coiigr*é,gation du Saint Offlee du 29 août 1888 déclare
qlue la censure est encourie-par le seul fait de .contx acter mariage
devant unt ministre liérétique ; voici cette importante. décision.

t. Utruni absolu tio a censuris omnibus cathoIicii qui coram
meretico raitstro nuptias contraxeruntt necessaria sit, an potius

eo lantuni casu impertienda, sit, quo in hunjusinodi celebratio-
iiem ab autistite censui ,P promulga!ie sint ? et quatenus niegati
ve ad pi imarm partel, quawittur;

f. tltrunm ubsolutio a censuris necessariaà sit ils sal.tem qui in
ejusmnodi nupffis consenserunt acatbolicoe proiium educatiopi?

111. Numn hoec absolutio requiratur solummnodo Ianquamn for-
n altas ln exeentio-ne dispensalionis stylo GuriaS inducla, an
etiani ls catholicis sit-iiecessarlia qui post matrimoiluin.coÉam
acalliolico ministre valide initum, cura Ecclesia reconciliari de-
sideraiit ?

]Respe.nsumii

Ad I., Affiirmative ad piimam partm, negative ad secundam;


